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C 
hers Habitants de Tracy, Chers Amis, 
 
 
 

La saison estivale a bien commenc® avec de belles manifestions telles que la grande 

f°te pour lutter contre la mucoviscidose fin mai, le spectacle de th®©tre, le concert 

ç Deux Croches Loire è accompagn® des ®l¯ves de Tracy ainsi que la f°te de lõ®cole 

samedi dernier.  Autant de f°tes r®ussies  gr©ce ¨ lõimplication de nombreux b®n®-

voles de nos associations et habitants de notre commune que je remercie et f®licite. 

 

Mais notre programmation est encore riche, avec la f°te des voisins le samedi 29 Juin 

Place du 8 Mai, lõinauguration de notre Mairie r®nov®e et le vernissage de lõexposi-

tion de M. Yves MAGNE (peintre de notre commune) le 5 juillet, notre traditionnelle 

f°te du 13 juillet cl¹tur®e par le feu dõartifices et le bal, ainsi que la f°te sur le 

th¯me des ann®es folles le 14 juillet au Ch©teau de Tracy. Sans oublier, notre partici-

pation au Comice Agricole de Pouilly le 11 ao¾t prochain. Manifestations organis®es 

dans le but dõanimer notre commune et auxquelles nous vous attendons nombreux. 

 

Vous pourrez ®galement suivre dans votre bulletin lõavancement des chantiers. Si 

pour certains dõentre eux, le calendrier est respect®, celui-ci sõav¯re plus compliqu® 

pour dõautres. 

 

Lõ®t® et ses fortes chaleurs nous rappelle que nous devons °tre encore plus vigilants 

que le reste de lõann®e et veiller sur la sant® de nos a´n®s, et plus g®n®ralement de 

nos voisins. 

 

Je vous souhaite un bel ®t® anim® et esp¯re avoir le plaisir de pouvoir partager de 

bons moments et ®changer avec vous lors des manifestations programm®es ces pro-

chaines semaines ; vous trouverez toutes les pr®cisions dans votre bulletin. 

 
 
 

       Bien amicalement. 

       Le Maire, 

       Sylvain COINTAT 

 
 

 

Mot  du Maire 

Mairie Mairie  Mairie  Mairie  Mairie Mairie  Mairie  Mairie   
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M 
onsieur le Maire vous rappelle  

QuɃen vertu de lɃarrêté n° 15-1986 du 

09.12.1986 les terrains en friche doivent être 

entretenus en bon état de propreté, les herbes 

et broussailles coupées régulièrement. Votre attention est 

attirée sur les risques dɃincendie qui peuvent   exister au 

cours de cet été  

 Qu'en vertu de lɃarrêté municipal n° 18/1998 du 

23.06.1998, les baignades sont interdites sur le territoire 

de la commune. Tout contrevenant sɃexposerait à ses 

risques et périls.  

Qu'en vertu de lɃarrêté préfectoral du 21/05/2007 por-

tant réglementation des bruits du voisinages Propriétés pri-

vées : Article 5 : Ɍ.Les travaux de bricolage et de jardinage 

utilisant des appareils susceptibles de causer une gêne pour  

 

 

ɌɌ.. Infos diverses Ɍ... 

le voisinage tels que tondeuse à gazon, motoculteur, tron-

çonneuse, perceuse, raboteuse, scie, pompe d'arrosageɌ 

ne sont autorisé qu'aux horaires suivants :  

 

Les jours ouvrables: 8h30ï 12h / 14h-19h  

Les samedis:9h ï 12h / 14h-18h30  

Les dimanches et jours f®ri®s: 10h-12h  

 

Article 6 : Ɍ.. Il est interdit, de jour comme de nuit, de lais-

ser crier ou gémir, de façon répétée ou prolongée, un ou 

des animaux dans un logement, sur un balcon, dans une 

cour ou un jardin, dans des locaux professionnels ou com-

merciaux, dans un enclos attenant ou non à une habita-

tion, susceptibles par leur comportement, de porter at-

teinte à la tranquillité publique.  

 
 

 

 

ɌɌ.. La mairie recherche Ɍ... 
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 Restauration scolaire 

Suite au transfert de comp®tence de la restaura-
tion scolaire ¨ la Communaut® de Communes Loire 
(CCLVN) Vignobles et Nohain, le r¯glement de la 
cantine sera modifi® ¨ compter du 1er septembre 
2019. 
La facturation sera faite par la CCLVN selon le for-
fait choisi (pr®paiement sur 10 mois).  
 

 
Le nombre 
dõ®l¯ves qui fr®-
quentent la can-
tine ®tant en 
hausse chaque 
ann®e, la loca-
tion dõun b©ti-
ment en pr®fa-
briqu® am®nag® 
dõune capacit® 
de 17 personnes 
est envisag®e.  

 
Vu la configuration du b©timent actuel, une ®tude 
est engag®e afin de savoir sõil pourrait °tre install® 
sur pilotis, ¨ lõarri¯re du r®fectoire, ¨ la place du 
sas actuel, de fa­on ¨ ce que les deux salles soient 
au m°me niveau.  
 
 

Zone dõactivit® de Tracy 

Le 15 mai 2019, la commission de d®veloppement 
®conomique (compos®e dõ®lus de la communaut® 
de communes Loire, Vignobles et Nohain et de 
membres de lõadebCosne) sõest r®unie ¨ la mairie 
de Tracy afin dõ®voquer plus en d®tail le projet. 

Le co¾t total pour lõam®nagement de la zone com-
pl¯te (achat des terrains, am®nagement routier, 
s®curit®é) sõ®l¯ve ¨ environ 1,3 million dõeuros 
selon lõ®tude de faisabilit® r®alis®e par Ni¯vre 
am®nagement.  
 

Zoom sur les r®unions de votre conseil municipal du 20 mai 2019 
                      Les proc¯s verbaux sont consultables en int®gralit® en mairie. 

Une r®alisation par phase est envisageable et 
permettrait dõallotir, dans un premier temps, 
les parcelles situ®es ¨ c¹t® de lõentreprise PA-
JON. 
 
Les ®lus communautaires sont favorables ¨ 
cette r®alisation et le conseil communautaire 
devrait statuer prochainement sur le mode de 
gestion de cette zone. 
 
 
 

Point sur les travaux 

Pour des raisons techniques, la phase dõexp®ri-
mentation du nouveau trac®, pr®vue initiale-
ment ¨ lõaide de balises blanches et rouges, nõa 
pas pu °tre mise en place.  
 
Elle est donc report®e au mois de juillet. Le ba-
lisage sera mat®rialis® au sol. 
 
 

 
Les travaux ont d®but® le 13 juin et se poursui-
vront jusquõau 28 juin. 
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Les abords de la 
Loire ont ®t® d®ga-
g®s et les haies 
coup®es ce qui per-
met dõavoir une 
belle vue sur le fleuve et la colline de Sancerre. 
Des bancs et des tables dont une avec un acc¯s pour 
les personnes ¨ mobilit® r®duite permettent aux 
promeneurs de se d®tendre et de pique-niquer au 
bord de lõeau. 
 
Les tables permettent ®galement lõinstallation dõun 
parasol.  

 
 
La plateforme pour lõimplantation du parking et du 
future b©timent a ®t® r®alis®e courant mai. 
 

 
La pose de la charpente m®tallique a com-
menc® le 24 juin 2019.  
 
 
 
 
 
 
 

 

 


